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Depuis les années 1940, la France est confrontée à 

un phénomène de fragmentation croissante des 

habitats naturels et agricoles lié à l’augmentation 

du réseau d’Infrastructures Linéaires de Transport 

(ILT). Ce phénomène d’artificialisation du territoire 

participe à l’érosion de la biodiversité et à la dimi-

nution du nombre d’individus et d’espèces de 

faune, y compris les plus ordinaires (Devilleger & al. 

2010). 

À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, les po-

pulations d’Ongulés sauvages étaient fortement 

réduites en France voire, pour certaines, presque 

disparues du territoire national. Ce n’est qu’à partir 

du début des années 1980 que les populations 

d’Ongulés de plaine, principalement de  Cerf 

élaphe, de Chevreuil et de Sanglier, ont retrouvé 

un nouvel essor. Cette forte progression est princi-

palement due à l’évolution de la législation con-

cernant la chasse, à la réintroduction d’animaux 

dans les années 1960, ainsi qu’à l’évolution du 

contexte agricole depuis les années 1960. Cette 

croissance des populations d’Ongulés, combinée 

à une augmentation des réseaux et du trafic rou-

tier et ferroviaire, est à l’origine de plusieurs pro-

blèmes et notamment l’augmentation du risque 

pour les usagers de la route (Vignon et Barbarreau, 

2008). 

Corridors écologiques et Trame 

Verte et Bleue (TVB) 
Les espèces sauvages ont besoin de se déplacer 

pour fréquenter les différents habitats nécessaires 

à la réalisation de leur cycle biologique. Ces habi-

tats sont reliés par une succession d’éléments na-

turels ou agricoles plus ou moins favorables au dé-

placement des espèces (Taylor & al., 1993), for-

mant des continuités écologiques. Bien sûr, 

chaque espèce dispose d’exigences écologiques 

qui lui sont propres et une continuité d’habitats 

favorables pour certaines peut représenter une 

entrave pour d’autres. Pour tenter de limiter l’alté-

ration des continuités écologiques et la perte de 

biodiversité associée, une politique publique a été 

initiée en 2007. Portant le nom de « Trame Verte et 

Bleue », elle a été introduite dans le Code de l’En-

vironnement en 2009 afin de réduire 

la fragmentation des habitats naturels et semi-

naturels et de mieux prendre en compte la biodi-

versité dans l’aménagement du territoire. Son but 

est de préserver et restaurer un réseau écolo-

gique en France, constitué de réservoirs de biodi-

versité et de corridors écologiques. Cette Trame 

Verte et Bleue doit être définie et/ou prise en 

compte dans chaque document d’urbanisme et 

de planification (par exemple les PLU, les PLUi et les 

SCoT), ainsi que dans les projets d’implantation ou 

de mise en transparence d’Infrastructures Linéaires 

de Transport. 

En effet, les ILT représentent généralement des 

obstacles pour l’ensemble des espèces de faune 

terrestre et ce, pour deux raisons. D’abord, l’infras-

tructure peut se révéler infranchissable pour une 

ou plusieurs espèces du fait d’une entrave phy-

sique, comme les clôtures ou les murs anti-bruit mis 

en place dans le but d’accroitre la sécurité du ré-

seau et la tranquillité des riverains. Ensuite l’infras-

tructure peut se révéler franchissable pour la 

faune, en apparence seulement puisqu’elle peut 

entrainer une mortalité accrue d’individus par col-

lisions liées au trafic. Des « zones de conflit récur-

rent » ou « points noirs » peuvent alors apparaître, 

engendrant des problèmes écologiques et de sé-

curité routière (SETRA, 2007). La compréhension de 

ces interactions entre les espèces et les ILT au sein 

des territoires est donc essentielle pour les aména-

geurs, les pouvoirs publics, les collectivités et les 

Introduction 

©D.GEST 

Les infrastructures de transport altèrent les continuités 

écologiques des espèces sauvages, qui peuvent quant à elles 

être à l'origine d’accidents routiers ou ferroviaires. 
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Fédérations des Chasseurs afin de prévoir des me-

sures et des aménagements visant la réduction de 

ces impacts pour la faune et pour les usagers.  

Des enjeux humains, écologiques et 

économiques 
En général, seules les collisions avec les Ongulés 

sont recensées du fait des conséquences finan-

cières et parfois corporelles de ces accidents. En 

France, plus de 23000 collisions avec les grands 

mammifères sauvages par an sont recensées sur le 

réseau routier, pour un coût estimé entre 115 et 

180 millions d’euros de dégâts matériels (Vignon et 

Barbarreau, 2008).  

Concernant le réseau ferroviaire et plus de 8000 

trains impactés par an, ces « points noirs » pertur-

bent le trafic et engendrent des coûts pouvant 

atteindre jusqu’à 100000 euros par collision. Par 

ailleurs, un nombre conséquent mais difficilement 

estimable de petits animaux sont également per-

cutés sur les ILT. Pour certaines espèces, notam-

ment les plus sensibles, cette mortalité peut engen-

drer de vraies problématiques en matière de dy-

namique des populations et un réel problème de 

conservation. La problématique des collisions 

faune/usagers revêt donc un enjeu écologique 

mais aussi humain et financier. 

Historique du projet Via Fauna 
Le projet Via Fauna vise à mieux comprendre les 

interactions entre les Infrastructures Linéaires de 

Transport existantes en Occitanie et les continuités 

écologiques de la faune terrestre afin de partici-

per à l’identification et à la prise en compte des 

continuités écologiques auprès des gestionnaires 

d’infrastructures de transport et des collectivités 

territoriales. In fine, l’objectif de Via Fauna est de 

limiter l’impact des infrastructures de transport et 

de restaurer des continuités écologiques sur les 

territoires grâce à la mise en place d’actions con-

crètes et d’aménagements adaptés.  

Entre 2017 et 2020, Via Fauna s’est attaché à dé-

velopper et tester des outils et des méthodologies 

visant à améliorer les connaissances en matière 

d'impact des ILT sur la faune sauvage. A l’issue de 

ce premier volet, Via Fauna était en mesure de 

proposer des méthodes et des outils applicables à 

grande échelle ou à des problématiques particu-

lières. Plusieurs méthodologies d’expertise et 

d’évaluation ont été développées, afin d’identifier 

les corridors de la faune sauvage, et notamment 

des Ongulés, ainsi que les secteurs « points noirs ». 

Ces méthodes et ces outils font appel aux techno-

logies de l'information et à la dématérialisation des 

procédés, afin de simplifier la collecte et le traite-

ment des données de terrain.  

Entre mars 2020 et décembre 2021, le projet a ac-

quis une nouvelle dimension avec l’automatisation 

des procédés de modélisation, l’animation de la 

démarche auprès des collectivités et des gestion-

naires d’ILT et l’utilisation des outils en réponse à 

des problématiques spécifiques (planification, sé-

quence ERC, restauration de TVB, etc.). Le projet a 

permis de rassembler plus de 150 structures autour 

des problématiques de rupture des continuités 

écologiques au cours de plusieurs dizaines de 

groupes de travail régionaux, départementaux et 

locaux. A ce jour, ce réseau poursuit et développe 

les travaux initiés en lien avec l’identification, la 

prise en compte et la mise œuvre de la TVB au re-

gard des infrastructures de transport.  

Les outils et les méthodes développés en partenariat avec les 

gestionnaires d’ILT et les collectivités permettent d’améliorer la 

prise en compte des continuités écologiques sur les territoires.  
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Avec plus de 260 km d’autoroutes, 75 km de 

routes nationales et 6 150 km de routes départe-

mentales, la Haute-Garonne est particulièrement 

concernée par les problématiques de fragmenta-

tion des habitats de la faune engendrée par le 

réseau routier. A cela viennent s’ajouter par en-

droits, le réseau ferroviaire et les canaux lorsque 

ces derniers ne disposent pas de berges naturelles. 

L’approfondissement des méthodes, et surtout le 

déploiement d’actions opérationnelles par la Fé-

dération Départementale des Chasseurs de la 

Haute-Garonne ont permis de mener à bien plu-

sieurs actions d’études et d’amélioration des conti-

nuités écologiques locales. Parmi ces actions, on 

identifiera :  

 l’équipement et le suivi GPS de sangliers  afin 

de mieux comprendre comment les infras-

tructures impactent leurs déplacements,  

 la conduite d’une réflexion avec l’INRAe-

CEFS et les formations universitaires pour 

l’étude de la modélisation des continuités 

écologiques des ongulés au regard de don-

nées GPS de grande faune,  

 la conduite d’une étude des éléments de 

transparence ou d’entrave écologique pour 

les déplacements de la faune sauvage le 

long des autoroutes, avec une visée opéra-

tionnelle,  

 l’évaluation de l’impact des canaux à 

berges artificielles sur les continuités écolo-

giques des ongulés, avec mise en place 

d’actions pour limiter la mortalité de faune 

par noyade et de leur suivi . 

Plusieurs secteurs ont été identifiés comme problé-

matiques sur le département par la FDC31 et par 

ses partenaires départementaux, et deux ont fina-

lement été retenus pour le déploiement d’actions : 

la métropole toulousaine, qui concentre la ma-

jeure partie des infrastructures routières et ferro-

viaires les plus fréquentées du département, dans 

un contexte paysagers fortement soumis au mi-

tage urbain et où les continuités écologiques sont 

sous pression, et la vallée commingeoise de Ga-

ronne, où se surajoutent infrastructures linéaires de 

transport fortement fréquentées, urbanisation li-

néaire en bord de voies, et agriculture intensive, 

réduisant fortement les corridors biologiques utili-

sables par la faune. 

La FDC31 et ses partenaires ont fait le choix de tra-

vailler plus particulièrement sur la question de 

l’amélioration des connaissances et la préserva-

tion des continuités écologiques des grands mam-

mifères (Cerf, Chevreuil, Sanglier). Ces animaux, 

qui voient leurs populations augmenter d’année 

en année voient également leurs espaces vitaux 

se réduire et se fragmenter à mesure de la pro-

gression des éléments urbains et des ILT. D’autre 

part, les collisions routières, ferroviaires et les 

noyades entrainent par endroit des problèmes 

avec les usagers et les gestionnaires de ces infras-

tructures et participent à l’altération des continui-

tés écologiques. 

Un retour d’expérience profitable à 

tous 
L’objectif de ce livret est de présenter les actions à 

visée opérationnelles conduites par la Fédération 

Départemental des Chasseurs de la Haute-

Garonne et par ses partenaires. Un focus concer-

nera les travaux à visée opérationnelle conduits le 

long des autoroutes A68, A61 et du Canal de Saint

-Martory. Y sont détailler les méthodologies utili-

sées, les leviers et les freins relatifs à leur déploie-

ment ainsi que les nécessaires partenariats à con-

clure. 

Les méthodes et les résultats y sont décrits, tout 

comme les pistes d’actions visant d’éventuels nou-

veaux travaux à conduire. Pour tout complément 

d’informations, n’hésitez pas à prendre contact 

avec la Fédération Départementale des Chasseurs 

de la Haute-Garonne. 

Le projet Via Fauna en Haute-Garonne 
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Une TVB souvent difficile à identifier 

et à mettre en œuvre 
Les collectivités territoriales et leurs groupements 

définissent des projets de planification urbaine 

peuvent à une échelle supra-communale (SCoT 

ou PLUi) ou à une échelle locale (PLU, Carte Com-

munale). L'ensemble de ces projets doivent déter-

miner la Trame Verte et Bleue (TVB) à leur échelle 

respective, puis préciser la manière dont la collec-

tivité envisage de préserver et valoriser les espaces 

nécessaires au maintien et au déplacement de la 

faune sauvage. D'autres opérateurs, notamment 

des gestionnaires d'infrastructures, doivent prendre 

en compte ces éléments ou s'engagent dans des 

démarches volontaristes de préservation de la TVB.  

Les méthodologies d'identification des continuités 

écologiques et de définition de la TVB sont di-

verses, et dépendent souvent de l'opérateur char-

gé de ces travaux. Cette diversité méthodolo-

gique peut aboutir à des incohérences ou à des 

difficultés de mise en œuvre entre des territoires 

limitrophes. De plus, la disponibilité des données 

naturalistes n'étant bien souvent pas homogène 

sur de vastes territoires, les porteurs de projets doi-

vent parfois composer avec un manque d'exhaus-

tivité. Enfin, les modalités de déclinaison règlemen-

taire et opérationnelle, ainsi que le suivi de leur effi-

cacité, sont au cœur des interrogations des poli-

tiques publiques chargées de mettre en œuvre la 

Trame Verte et Bleue. 

Un outil déployable à large échelle 

pour répondre aux besoins des por-

teurs de projets 

La Fédération Régionale des Chasseurs d’Occita-

nie, avec l’appui du Cerema, a développé un ou-

til de modélisation des continuités écologiques des 

grands mammifères . Cet outil identifie les occupa-

tions du sol les plus favorables aux déplacements 

de la grande faune sur un territoire.  

Il constitue un outil de diagnostic rapide et à 

grande échelle qui permet d'identifier les princi-

paux corridors écologiques des grands mammi-

fères, de localiser les principales entraves ou les 

secteurs perméables au regard des infrastructures. 

C’est donc un outil d’aide à la décision puisqu’il 

permet d’identifier des espaces à enjeux et des 

éléments importants pour la fonctionnalité écolo-

gique du territoire, comme des ouvrages d’art per-

             Contribuer à l’identification et à 

la mise en œuvre de la TVB 
Echelle territoriale de l’action : ensemble du département de la Haute-Garonne 

La modélisation permet de mettre en évidence les éléments 

de transparence écologique et les continuités écologiques 

sous pression. 

1 
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mettant le passage de la faune par exemple. Il 

constitue également un outil d’évaluation des poli-

tiques publiques qui permet d’identifier les inci-

dences de politiques publiques d’aménagement 

par rapport à un état initial. 

Un modèle qui traduit fidèlement les 

continuités écologiques de la sous-

trame forestière 

Cette modélisation demeurant théorique, la Fédé-

ration a trouvé intéressant de pouvoir préalable-

ment mener des travaux d’évaluation de sa validi-

té pratique. Pour ce faire, la Fédération des Chas-

seurs de la Haute-Garonne s’est rapprochée de 

l’INRAe-CEFS qui équipe des chevreuils à l’aide de 

colliers GPS depuis plus de 15 ans. La Fédération 

des Chasseurs quant à elle pose des dispositifs 

analogues sur des sangliers depuis 2019. Ces pro-

jets permettent aujourd’hui de bénéficier de plu-

sieurs centaines de milliers de données factuelles 

de déplacements de la faune sauvages qui peu-

vent être confrontées aux chemins théoriques gé-

nérés par le modèle. 

Cette étude a montré que le modèle Via Fauna 

identifie relativement bien les habitats et les meil-

leures occupations du sol pour le sanglier, c’est-à-

dire une espèce bien plus largement inféodée aux 

milieux boisés que le chevreuil, faisant de cette 

méthode un moyen efficace d’identifier les conti-

nuités écologiques de la sous-trame forestière. 

Déterminer la Trame Verte et Bleue 

sur chaque SCoT haut-garonnais 
La Fédération Départementale des Chasseurs a 

appliqué la modélisation sur l’ensemble des Sché-

mas de Cohérence Territoriale de la Haute-

Garonne. Se faisant, elle est aujourd’hui en mesure 

d’identifier à l’échelle des SCoT les corridors écolo-

giques des grands mammifères forestiers. L’objectif 

est de pouvoir fournir une connaissance précise 

des éléments à enjeux pour les espèces forestières 

aux collectivités locales chargées de la planifica-

tion urbaine et territoriale. Ces éléments peuvent 

ainsi contribuer à alimenter les réflexions concer-

nant l’identification de la Trame Verte et Bleue sur 

les territoires haut-garonnais. Un projet d’envergure 

a été engagé avec les collectivités porteuses de 

SCoT pour les appuyer dans l’identification et dans 

la mise en œuvre de leur Trame Verte et Bleue. Par 

ailleurs, cette méthode peut être déclinée à des 

échelles plus locales, par exemple pour élaborer 

les Plans Locaux d’Urbanisme. 

Un outil qui permet aussi d’identifier 

des secteurs d’intervention 
La Fédération Départementale des Chasseurs de 

la Haute-Garonne a souhaité se saisir de cette mé-

thodologie pour préciser les secteurs de conflits 

entre les continuités écologiques et les infrastruc-

tures de transport, préalablement à la mise en 

place d’actions visant à résorber les ruptures de 

continuités écologiques. 

Cette démarche a par exemple été employée 

pour identifier les zones de mise à l’eau des grands 

mammifères dans le canal de Saint-Martory, afin 

de proposer la pose de dispositifs anti-noyades 

pour ces animaux. La modélisation a été réalisée 

sur plus de 70 communes situées le long du canal, 

entre Saint-Martory, dans le Comminges, et Tour-

nefeuille, en périphérie toulousaine.  

Cet outil a permis de mettre en évidence plusieurs 

points de mise à l’eau sur lesquels ont été installées 

des dromes flottantes et des rampes de sorties. 

 

La Fédération des Chasseurs dispose d’une cartographie 

précise des continuités écologiques des grands mammifères 

forestiers qui peut servir à l’élaboration de la TVB des SCoT. 
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Comprendre les effets des infras-

tructures de transport sur la faune 
Les grands mammifères sont confrontés à des en-

traves physiques du fait des infrastructures clôtu-

rées, et à un fort risque de collisions routières sur le 

réseau secondaire. En revanche, ils peuvent utiliser 

des ouvrages existants présentant des caractéris-

tiques adaptées à leur taille et à leur écologie. Au-

jourd'hui, seuls des suivis et des diagnostics peu-

vent permettre de mieux comprendre la manière 

dont influent ces différents éléments sur l'écologie 

et la dynamique de population de ces espèces. 

Par ailleurs, les suivis de grands mammifères par 

GPS permettent d’apporter des éléments factuels, 

cartographiques et tangibles, dont l’impact positif 

en terme de sensibilisation des élus et des services 

techniques des collectivités locales, ainsi que des 

gestionnaires d’infrastructures de transport, ne doit 

pas être sous-estimé. En outre, ils permettent de 

mettre en évidence des effets cumulés d’éléments 

artificiels sur les continuités écologiques de la 

faune (urbanisation commerciale, habitat, projets 

industriels, obstacles naturels…). Enfin, ils peuvent 

être confrontés aux modélisations pour confirmer 

ou nuancer le résultat des modèles. 

Les technologies de tracking les plus perfection-

nées (GPS-GSM, GPS-Iridium, etc.) se sont démo-

cratisées ; elles sont aujourd’hui relativement ac-

cessibles financièrement et permettent de bénéfi-

cier rapidement et à moindre coût de données 

directement transmises sur Internet, opérables 

dans n’importe quel logiciel cartographique. 

Le suivi GPS préalablement à une 

campagne de terrain 
La Fédération Départementale des Chasseurs de 

la Haute-Garonne a souhaité identifier des sec-

teurs à enjeux pour les grands mammifères, no-

tamment des secteurs de transparence écolo-

gique au regard des infrastructures clôturées ou 

infranchissables (certains canaux par exemple), et 

des secteurs d'entraves aux déplacements des 

animaux. L’objectif était aussi de déterminer l’oc-

cupation des bords de voies par les Ongulés, et 

éventuellement l’impact des effets cumulés des 

éléments urbains sur leurs continuités écologiques. 

Il a été choisi de conduire un suivi de grands mam-

mifères à l'aide de colliers GPS-GSM. Et l'espèce 

 Etudier les continuités écologiques 

grâce à des suivis de faune par GPS 
Echelle territoriale : agglomération toulousaine 

2 

Les grands mammifères sont les plus impactés par les obstacles 

physiques, notamment par les clôtures autoroutières ou par les 

canaux à berges artificielles. Les ouvrages non-dédiés sont 

parfois leur seule possibilité de franchissement. 
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retenue pour ce suivi est le sanglier qui dispose de 

larges domaines vitaux et dispose d'une activité 

journalière importante.  

La Fédération Départementale de la Haute-

Garonne a souhaité approfondir ces travaux en 

menant une étude de terrain sur des secteurs mis 

en évidence par les animaux suivis. Ces études ont 

permis d'accroître la connaissance quant à l'im-

pact des principales infrastructures de transport, 

de prioriser des secteurs d'intervention pour main-

tenir les continuités existantes, et enfin éventuelle-

ment d’engager des travaux de remise en trans-

parence écologique dans des secteurs infranchis-

sables. In fine, il s’agit de porter ces éléments à la 

connaissance des collectivités locales et des ges-

tionnaires d'infrastructures afin que ces données 

soient prises en compte dans les politiques locales 

d’aménagement.    

Des suivis qui montrent l’impact des 

infrastructures de transport et l’atout 

que représentent certains ouvrages 

Le suivi de 12 sangliers par GPS a été riche en en-

seignements sur l’écologie et sur les habitudes de 

l’espèce au regard des infrastructures de trans-

port. Les données indiquent que ces animaux ont 

colonisé l’espace urbains et peuplent les friches et 

les bois de l’agglomération toulousaine. Ils peuvent 

ainsi parcourir jusqu’à 10 kilomètres par nuit et les 

cours d’eau d’envergure ne représentent pas un 

obstacle à leurs déplacements ; au contraire, les 

fleuves et rivières constituent des supports des con-

tinuités écologiques dans les zones urbanisées. 

Certains sangliers ont même franchis des canaux à 

berges naturelles sans difficulté particulière, 

comme le canal du Midi. En revanche, aucun ne 

s’est aventuré dans les secteurs équipés de pal-

planches. 

Ce suivi a montré que ces animaux franchissent 

abondement les infrastructures linéaires de trans-

port au cours de leur activité nocturne. Une fe-

melle suivie pendant un an a ainsi franchi jusqu’à 

3300 routes, ce qui équivaut environ à 10 franchis-

sement par nuit. Un autre a franchi la rocade tou-

lousaine à plusieurs reprise et a passé plusieurs jours 

remisés dans les friches bordant la voie rapide. Ces 

animaux sont donc particulièrement soumis au 

risque de collisions avec les usagers de la voirie. 

L’un des sangliers équipés a d’ailleurs été retrouvé 

mort des suites d’une collision avec un véhicule. 

Enfin, les données GPS ont montré que les animaux 

confrontés à des infrastructures clôturées, notam-

ment l’A68 et l’A61, cherchent activement à fran-

chir ces éléments ou à les longer jusqu’à trouver 

une ouverture ou un ouvrage leur permettant de 

traverser. De fait, elles montrent le rôle d’écoduc 

« de fait » de certains ouvrages non-dédiés. La 

base de données des ouvrages routiers, ferro-

viaires et hydrauliques (BD ORFeH) de la FRC Occi-

tanie, qui permet de les localiser avec précision, a 

été utile pour engager une campagne de terrain 

afin de vérifier les caractéristiques de ces ou-

vrages. 

 

Les sangliers sont capturés à l’aide de cages-pièges par les 

Lieutenants de Louvèterie. Les animaux sont suivis pendant 6 

mois à 1 an, à raison d’une localisation GPS par heure. 

Près de 50000 localisations ont été collectées entre 2019 et 

2021 en Haute-Garonne. Ces données permettent d’identifier 

les secteurs de transparence écologique et les entraves. 
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Des ouvrages pouvant jouer un rôle 

dans la transparence écologique 
Alors que le nombre d'ouvrages dédiés à la faune 

sauvage est généralement faible sur les principales 

infrastructures routières régionales, le réseau auto-

routier haut-garonnais compte à lui seul près de 

500 ponts, buses, dalots et ponceaux.  

Certains de ces ouvrages peuvent présenter des 

caractéristiques adaptées à une utilisation par la 

les mammifères. Malgré le rôle de passages à 

faune "de fait" qu'ils peuvent éventuellement jouer, 

ces éléments sont mal connus, peu étudiés et peu 

pris en compte dans les politiques de planification 

et d’aménagement. Par ailleurs, la bibliographie 

concernant cette question est relativement rare, 

les suivis se concentrant sur les ouvrages dédiés à 

la faune sauvage (écoponts, écoducs…).  

Favoriser la prise en compte des ou-

vrages fonctionnels pour la faune 
Suite aux éléments mis en évidence par les suivis 

de grande faune par GPS, la Fédération des Chas-

seurs a souhaité vérifier l’utilisation par la faune 

sauvage de certains ouvrages non-dédiés locali-

sés dans l’Est toulousain et dans le Lauragais. 63 

ouvrages ont été diagnostiqués sur une partie de 

l’A61, de l’A66, de l’A68 et du réseau SNCF, dont 

10 ont été suivis par pièges photographiques.  

Les résultats de cette étude doivent permettre de 

porter à la connaissance des collectivités et des 

gestionnaires d'infrastructures ces éléments, qui 

participent pourtant à la transparence écologique 

des principales infrastructures linéaires de trans-

port, afin d’en améliorer la prise en compte dans 

la planification territoriale. 

Identifier les critères favorisant ou 

défavorisant l’utilisation par la faune 
Cette étude de la FDC31 vient compléter une 

étude analogue conduite par la Fédération Régio-

nale des Chasseurs sur 11 ouvrages de l’A64 dans 

le Comminges. Ces ouvrages non-dédiés ont été 

suivis par pièges photographiques pendant 9 mois 

afin de mettre en évidence les principales carac-

téristiques ayant un effet favorable ou défavo-

rable à l’utilisation par la faune sauvage des ou-

vrages non-dédiés.  

  Suivre l'utilisation par la faune 

sauvage d’ouvrages non-dédiés  
Echelle territoriale : autoroutes A61, A64, A66, A68 et réseau SNCF  

3 

Les ponts, buses, dalots et ponceaux peuvent jouer un rôle 

majeur dans la transparence écologique du réseau primaire 

s’ils possèdent des caractéristiques adaptées. 
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Un relevé précis des caractéristiques des ouvrages 

a été réalisé puis des pièges photographiques ont 

été disposés aux entrées des ouvrages. Ces photo-

pièges ont été configurés pour réaliser des cap-

tures vidéos, qui permettent d'identifier les espèces 

fréquentant les ouvrages mais aussi d'évaluer leur 

comportement vis-à-vis de ces éléments 

(franchissements, refus). 

Les résultats de ces deux études permettront donc 

également de conseiller les collectivités et les ges-

tionnaires d'infrastructures pour améliorer le dimen-

sionnement et l'aménagement de ces ouvrages et 

les rendre plus favorables à la biodiversité. 

Toutes les espèces n’utilisent pas les 

mêmes ouvrages 
Le traitement approfondi des données collectées 

dans le cadre de ces suivis sont toujours en cours 

mais ils ont d'ores-et-déjà mis en lumière des élé-

ments intéressants. D’abord, la réalisation d’un sui-

vi d’ouvrages non-dédiés par photopièges n’est 

pas chose aisée, dans la mesure où ces éléments 

sont particulièrement fréquentés par le public ; le 

risque d’actes de malveillance est élevé et con-

traint fortement les possibilités de poses des dispo-

sitifs de capture. Il apparaît ensuite que la fréquen-

tation par la faune sauvage varie dans le temps : 

elle est maximale en fin d'été et à l'automne, 

quelle que soit l'espèce considérée.  

Les résultats montrent que les petits mammifères et 

les mammifères de taille moyenne (renards, blai-

reaux) sont relativement peu sélectifs et franchis-

sent tous types d'ouvrages. Les Ongulés en re-

vanche sont des animaux très sélectifs qui utilisent 

seulement des ouvrages non-dédiés disposant de 

grandes dimensions et disposant d'un substrat na-

turel. Ainsi, le cerf ne semble franchir que des ou-

vrages dont l’indice d’ouverture (IO = hauteur x 

largeur / longueur) dépasse 0,61. Le chevreuil, 

pour sa part, n’utilise que des ouvrages dont 

l’indice d’ouverture dépasse 0,23 et disposant 

d’un revêtement naturel et sec. Le sanglier semble 

plus tolérant en matière de dimensions (IO > 0,19). 

Ainsi, seul 1 ouvrage sur 11 est  significativement 

utilisé par le cerf, contre 3 pour le chevreuil, 4 pour 

le sanglier et 8 pour le renard.  

Si la part de boisements autour des ouvrages ne 

semblent pas directement jouer sur leur utilisa-

tion—mais sur le nombre et la diversité d'animaux 

contactés à leurs abords—elle augmente les 

chances d’obtenir des individus susceptibles de 

traverser les ouvrages. 

Critères identifiés comme nécessaires pour constater des franchissements significatifs (>5% Nf) des ouvrages par l’espèce. If 

représente la part de franchissements observés pour l’espèce (Nf) au regard du nombre total d’observations de l’espèce. 

Les vidéos de photopièges permettent d’étudier précisément 

le comportement des animaux aux abords des ouvrages. 



Les canaux ont des impacts sur les 

continuités écologiques terrestres 
Les canaux sont des infrastructures qui peuvent 

engendrer une importante mortalité de faune lors-

qu'ils sont dotés de berges artificielles (bétonnées, 

pale-planches.). Les animaux qui se mettent à 

l'eau ne peuvent regagner la berge et se noient. 

La rareté des ouvrages adaptés au franchissement 

de ces infrastructures par la faune font de ces ca-

naux des entraves majeures pour les continuités 

écologiques terrestres. Si les Ongulés sont les ani-

maux les plus visibles, il est probable que toutes les 

espèces terrestres sont concernées. 

Par ailleurs, la pose de clôtures, qui pourraient 

théoriquement permettre de sécuriser les canaux, 

est techniquement impossible car trop onéreuse 

en ce qui concerne l’installation et l’entretien de 

telles structures.  

Mieux comprendre les noyades 

pour mieux les limiter 
La Fédération Départementale des Chasseurs de 

la Haute-Garonne a souhaité travailler avec Ré-

seau31, gestionnaire du Canal de Saint-Martory, 

afin de mieux comprendre les périodes de sensibili-

té de la faune sauvage et afin de définir et de tes-

ter des dispositifs visant à réduire le risque de 

noyades. 

La Fédération des Chasseurs a conduit une ana-

lyse des données de noyades sur le Canal de Saint

-Martory entre 1975 et 2021, fournies par Réseau31, 

afin de mettre en évidence les espèces les plus 

concernées par la problématique, le sexe et l'âge 

des individus retrouvés noyés mais également pour 

déterminer la période critique des noyades. 

Principalement de jeunes chevreuils 

mâles au printemps 

L’analyse de 1052 données de mortalité a permis 

de montrer que les noyades pourraient concerner 

plus d’une centaines d’animaux chaque année, 

dont une vingtaine entre la prise d’eau de Saint-

Martory et la centrale de Mondavezan. Elle 

montre également que 90% des noyades concer-

nent le chevreuil, et particulièrement les jeunes 

mâles (65%).  

Les données indique également un pic de mortali-

té sur les mois d’avril et mai, chaque année. Cet 

             Expérimentations de sécurisation 

des canaux non-navigués  
Echelle territoriale : canal de Saint-Martory entre Saint-Martory et Martres-Tolosane 

4 

Il est possible que les animaux ne fassent pas la différence 

entre un cours d’eau naturel et un canal. Si cette infrastructure 

ne dispose pas de berges naturelles, la faune se retrouve 

piégée et s’y noie. 
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état de fait résulte sans doute de l’émancipation 

des jeunes brocards et de la remise en eau du ca-

nal après son entretien annuel. 

Installer des dromes flottantes pour 

permettre la sortie des animaux 
Si les animaux sont principalement retrouvés à la 

centrale de Mondavezan, les mises à l’eau se font 

sans aucun doute plus en amont, comme en té-

moignent les blessures indiquant que tous les indivi-

dus ont tenté de sortir du canal.   

La Fédération et son partenaire ont souhaité privi-

légier l’utilisation de solutions modulables, dé-

ployables à large échelle, peu onéreuses et ne 

nécessitant pas d'aménagements majeurs du ré-

seau. Il s’est alors agit de tester l'efficacité de 

dromes flottantes associées aux passerelles de 

maintenance.   

Les deux structures ont également souhaité réaliser 

un suivi de cette mesure par photopiège afin d'en 

évaluer les résultats. L'objectif de ce suivi vise à 

ajuster si nécessaire la localisation et les modalités 

de mise en place de ces dispositifs, et ensuite 

d'envisager un déploiement à plus grande 

échelle. 

Un dispositif très efficace s’il est cor-

rectement positionné 

Les tentatives d’installation de dromes flottantes 

associées aux passerelles de maintenance sem-

blent efficaces et permettent à la faune sauvage 

de sortir du canal. Il a été évalué que ces dromes 

pouvaient permettre la sortie de près de 50% des 

animaux tombés dans le canal. Il est toutefois res-

sorti que ce dispositif doit être placé à des points 

stratégiques afin d’être efficaces, et notamment 

au plus près en aval des zones de mise à l’eau des 

animaux, et dans un paysage adapté ne les fai-

sant pas déboucher sur une autre infrastructure de 

transport. 

De plus, ces travaux ont montré qu’il est possible 

de mettre en place rapidement et à moindre coût 

une démarche rationnelle allant du diagnostic jus-

qu’au suivi et à l’évaluation de travaux concrets 

visant à réduire l’impact des ILT sur les continuités 

écologiques des grands mammifères. De tels tra-

vaux représentent une base de discussion intéres-

sante avec les gestionnaires d’ILT pour la mise en 

place d’actions concrètes à adapter à l’écologie 

de la faune sauvage.  

Sanglier sortant du canal grâce à la drome guidant les 

animaux vers une rampe de maintenance. Ces dispositifs sont 

efficaces si l’animal s’est mis à l’eau à l’amont proche. 
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Les canaux non-navigués peuvent être équipés de dromes qui 

guident la faune vers des rampes de sortie. Peu fréquentées 

par le public, elles peuvent être suivis par photopièges.  

Les noyades de chevreuils sont principalement observées aux 

mois de d’avril et de mai, chaque année, laissant penser que 

la remise en eau printanière du canal intervient au moment de 

la dispersion des jeunes brocards inexpérimentés. 



Des ouvrages fonctionnels à pren-

dre en compte et à préserver 

Les portions autoroutières suivies sont dépourvues 

d’ouvrages spécifiquement dédiés au passage de 

la faune sauvage, et ce sur des dizaines de kilo-

mètres. Si la plupart des ouvrages non-dédiés dia-

gnostiqués et suivis ne sont pas utilisables en l’état 

par la faune, il est d’autant plus important de con-

server ceux présentant des traces d’utilisation, qui 

dénotent de leur participation aux continuités 

écologiques de part et d’autre d’infrastructures à 

très fort impact environnemental.  

Si sur le secteur Lauragais, les communes de Ren-

neville, Gardouch et Montesquieu-Lauragais pré-

sentent peu de passages réellement utilisables par 

la faune sauvage, l’ouvrage 38838 est véritable-

ment fonctionnel pour tout type de faune. Son 

emplacement stratégique le rend absolument es-

sentiel pour permettre le maintien des continuités  

écologiques nord-sud sur le secteur. Le passage 

inférieur 73499 est quant à lui uniquement fonc-

tionnel pour la petite faune, mais permet à ses es-

pèce de traverser l’A61 en toute sécurité. 

Sur les communes de Gragnague, Garidech, Mon-

tastruc-la-Conseillère et Castelmaurou, plusieurs 

ouvrages sont fonctionnels pour la faune sauvage. 

Deux petites buses permettent le passage de la 

petite faune sous l’A68 et permettent le maintien 

des continuités écologiques de ces espèces. Des 

ouvrages de plus grandes dimensions,  comme la 

buse 35403 (en tôle ondulée mais pourvue d’un 

substrat naturel) et le passage inférieur 88700, sont 

les deux seuls ouvrages totalement transparents 

pour tout type de faune dans un secteur où des 

entraves grillagées sont omniprésentes. Ils consti-

tuent des zones de franchissement à très fort en-

jeux pour les continuités écologiques qu’il convient 

de préserver.  

D’autres pourraient faire l’objet 

d’aménagements écologiques 
Les pièges photographiques indiquent que plu-

sieurs ouvrages sont fréquentés par la faune mais 

les animaux adoptent un comportement de refus. 

D’après une étude réalisée par la Fédération Ré-

gionale des Chasseurs (ci-dessous) et la bibliogra-

phie, ce refus semblent principalement tenir à 4 

facteurs : les dimensions de l’ouvrage, le substrat 

dans l’ouvrage, la part de boisements alentours et 

la fréquentation humaine. Si les dimensions et la 

fréquentation peuvent difficilement être modulés, 

le revêtement  et la végétation peuvent être amé-

Résultats obtenus sur l’A61 et l’A68 
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Sur l’A61 et l’A66 (à gauche), seuls trois ouvrages semblent réellement fonctionnels. Sur l’A68 (à droite), deux ouvrages sont utilisables 

par la grande faune et un ouvrage par la petite faune. En l’absence de passages dédiés, cette fonctionnalité doit être maintenue. 

Plusieurs ouvrages non fonctionnels pourraient faire l’objet d’aménagements écologiques pour favoriser leur utilisation par la faune. 



liorés. Des travaux innovants d’adaptations écolo-

giques de ces ouvrages pourraient améliorer les 

continuités écologiques sur ces secteurs. 

Comment un gestionnaire peut-il 

améliorer la fonctionnalité des ou-

vrages à enjeux ? 
Les gestionnaires des infrastructures de transport  

structurantes peuvent améliorer la fonctionnalité 

écologique de leur réseau en identifiant les ou-

vrages à enjeux (fonctionnels ou pouvant le deve-

nir) et en menant une réflexion sur la disposition 

des clôtures aux abords de ces ouvrages.  

Ces mêmes structures, ainsi que les gestionnaires 

du réseau secondaire, peuvent également amé-

liorer les conditions d’utilisation des ouvrages non-

dédiés par la faune sauvage en conduisant des 

travaux d’amélioration du substrat dans l’ouvrage 

(mise en place de banquettes, épandage de li-

mon ou de terre végétale dans l’ouvrage, etc.). 

Ces actions peuvent également être complétées 

par des plantations de haies ou de bosquets aux 

abords des ouvrages et/ou en bordures parcel-

laires d’agriculteurs volontaires, ou encore de cou-

verts végétaux attractifs pour la faune aux abords 

des ouvrages (trèfles, luzernes, graminées, etc.). 

Comment une collectivité peut-elle 

préserver la fonctionnalité des ou-

vrages à enjeux ? 
Toutes ces mesures ne seront utiles que si elles sont 

pérennes. En effet, force est de constater que par-

fois la méconnaissance des enjeux que représen-

tent ces ouvrages aboutissent à une urbanisation 

de leurs abords, altérant irrémédiablement leur 

fonctionnalité écologique. 

Ainsi, les collectivités ont un rôle central et majeur 

à jouer en intégrant ces ouvrages à enjeux dans 

leurs politiques en matière d’urbanisme. Une fois 

identifiés, les abords de ces ouvrages devront être 

classés en tant que zones agricoles ou naturelles. 

Les éléments végétaux fixes, tels que les ripisylves, 

les haies, les bosquets, les friches, qui attirent les 

animaux jusqu’à l’ouvrage, devront être classés en 

tant qu’éléments naturels à protéger ou en tant 

que zones naturelles. 

Par ces seules mesures, et par la mise en place 

d’une concertation entre Fédération, collectivités 

et gestionnaires, nous constatons qu’il est parfois 

possible, facilement et à moindre coût, d’amélio-

rer la transparence écologique d’infrastructures 

totalement dépourvues d’ouvrages dédiés à la 

faune sauvage. 
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En classant les abords d’un ouvrage à enjeux en zone agricole et la ripisylve qui y conduit en zone naturelle, les PLU de Montesqieu-

Lauragais et de Saint-Rome (à gauche) permettent de protéger les continuités écologiques de part et d’autre de l’autoroute A61. Si 

les PLU de Garidech et de Gragnague (à droite) permettent d’en faire autant, on constate que l’urbanisation s’est déjà développée 

aux alentours d’un ouvrage à très forts enjeux sur le secteur, menaçant les continuités écologiques locales et risquant d’induire des 

conflits entre la grande faune et les activités humaines.  



 

Notes 
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